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                     DMCI s’engage à éradiquer les graffitis au centre-ville 
 
 
 
Downtown Moncton Centre-ville Inc. et ses membres sont conscients d’un problème grandissant dans notre 
centre-ville : le graffiti.  La présence de graffitis dans une communauté peut nuire sérieusement à sa 
réputation, ce qui aura sans aucun doute des répercussions sur l’économie et la qualité de vie de ses 
résidents. 
 
Ces actes de vandalisme entraînent un sérieux fardeau aux budgets privés et publics.  La présence de 
graffiti diminue également la valeur des propriétés en plus d’alimenter un sentiment de crainte au sein de la 
communauté. 
 
DMCI s’engage à applique une politique ferme au sujet de ces actes de vandalisme. Nous voulons stopper 
et freiner la propagation de ces actes criminels.  Nous demandons au public, à la GRC et à nos dépositaires 
d’êtres vigilants et de rapporter tout acte de vandalisme aux autorités. 
 
Pourquoi est-ce important de nettoyer ces graffitis?  Si nous ne nous occupons pas de ce  problème, nous 
donnons l’impression que notre communauté ne nous tient pas à cœur.  Il est prouvé que le graffiti qui n’est 
pas nettoyé engendre la production et la présence de graffiti additionnel.  C’est pour cette raison que DMCI 
s’engage à procéder au nettoyage de graffiti dans un délai de 48 à 72 heures.    
 
Le message que nous voulons communiquer aux vandales est le suivant : DMCI ne tolérera pas ce genre 
d’activité. 
 
Comment pouvons nous éradiquer le problème en tant que communauté? 
 

- limitez l’accès aux murs de vos édifices en plantant des arbustes épineux ou en construisant des 
barrières réduisant l’accès à votre propriété. 

- Augmentez l’éclairage à l’extérieur de vos établissements 
- Appliquez une couche de produit anti-graffiti pour protéger les murs de vos établissements 
- Signalez tout agissement illégal aux autorités 

 
L’impact du graffiti sur la communauté 
 

- détruit et réduit la valeur de l’immobilier 
- fragilise le sentiment de sécurité des résidents et visiteurs 
- favorise une image négative de notre ville aux touristes 
- donne l’impression que la ville ne se soucie pas de la sécurité de ses citoyens 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
Pourquoi devriez-vous vous impliquer?        
 
 
Ce genre d’acte de vandalisme affecte la communauté de plusieurs façons : 
 
- Augmentation des taxes pour défrayer les coûts de nettoyage 
- Diminution des valeurs de propriétés 
- Craintes accrues par rapport à la criminalité dans la communauté 
- Annulation ou diminution de programmes éducatifs et récréatifs 

 
DMCI travaille fort quotidiennement afin d’assurer que notre centre-ville soit un endroit accueillant et amical.  
Nous avons discuté du problème de graffiti à maintes reprises avec nos partenaires : la table-ronde sur la 
sécurité au centre-ville, la GRC, des organismes communautaires et nos dépositaires.  DMCI s’acharne à 
assurer le développement économique de notre centre-ville et est pleinement conscient de l’importance d’un 
centre-ville propre et accueillant pour arriver à cet objectif. 
 

 
Si vous êtes témoins d’actes de vandalisme (graffiti), veuillez s’il-vous-plaît communiquer avec : 
 
Downtown Moncton Centre-Ville Inc. : 857-2991 
 
GRC Codiac: 857-2400 
 
Amanda MacNeil: Coordinatrice de l’exécution des arrêtés - Ville de Moncton : 389-5928 
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For more information: 

Nathalie Verdon 

Coordonnatrice des communications 

Communications Coordinator 

Downtown Moncton Centre-ville Inc. 

857-2991 

comms@downtownmoncton.com 

 

 

 

 

 

* La Table ronde sur la sécurité au centre-ville de Moncton a été crée en 2002 dans le but de répondre aux 

craintes exprimées par la communauté du centre-ville.  La table-ronde  est composée de représentants de 

commerces et d’entreprises du centre-ville, la GRC, le YMCA, l’organisme Re-Brancher, le Comité 

consultatif sur la sécurité publique, les Foyers de la Jeunesse, la Ville de Moncton et Downtown Moncton 

Centre-ville Inc.* 

 
 

 
 

 


